
communiqué

Morcourt, le 19 février 2019

Alice a reçu une nouvelle assignation au tribunal, par huissier, 
à son domicile, ce 19 février 2019

il semble que la direction n’accepte pas 
que les salariés soient informés
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encore une
assignation au tribunal

Le 11 février, nous avons affiché, dans le panneau CGT, un document nommé 
«Lettre d’information - Compte rendu CGT de la réunion CSE du 4 février 2019». 
Visiblement, cette communication reste en travers de la gorge de notre directeur 
de site puisqu’il engage une procédure pour en demander le retrait. Le prétexte ? 
Nous nous serions substitués au procès verbal officiel.
Nous y voyons surtout une nouvelle tentative d’empêcher la CGT de communi-
quer avec les salariés  et de leur fournir des éléments sur le fonctionnement de 
l’entreprise et de ses instances.
Nous y voyons aussi une nouvelle étape dans l’acharnement à l’encontre de notre 
déléguée syndicale, Alice, à nouveau personnellement visée dans cette procédure.

pour nos salaires, nos conditions de travail : solidarité

rejoignez la cgt !

La comparution aura lieu jeudi 7 mars au TGI de Saint-Quentin
Nous ne manquerons pas de vous faire part des suites de cette affaire


